
 
 
 

REGLEMENT DES EPREUVES DE TRAVAIL DU POINTER CLUB FRANÇAIS 
 

DERBY PRINTEMPS 
Nouveau règlement du 5.06.09 

 
 

 
 

Dylan de la Sauvignère,  vainqueur du Derby 2010  et son conducteur Emmanuel Bourgeois 

BUTS  

 Rechercher et valoriser des jeunes chiens aptes aux concours sur perdreaux 
naturels en printemps. 

 Motiver des présentateurs amateurs, des éleveurs ou des professionnels. 
 Créer une dynamique autour de la race lors d’une spéciale du club. 

 
ETAT D’ESPRIT 
 

 Juges et Concurrents = SPORTIVITE 
 Concurrents = DISPONIBILITE 
 Juges = ECOUTE, CONSEILS & DIALOGUE 
 La ligne de jugement permettra de mettre en évidence les qualités du chien et 

tolérer certaines fautes de dressage. 
 



LES INTERVENANTS 

 
L’organisation du concours  
 Cette épreuve sera organisée juste avant ou juste après une spéciale de 

printemps pour permettre aux présentateurs de participer comme acteurs ou 
spectateurs à nos concours de printemps QC et GQ. 

 
Terrains  
 Homogènes entre eux et sélectifs, bien pourvus en perdreaux, pauvres en lièvres. 
 

Présentateurs:  
 Français, amateurs ou professionnels membres du Pointer Club Français, à jour 

de cotisation. 
 

Chiens:  
 Pointers mâles ou femelle inscrit au LOF ou à un livre d’origine reconnu par la 

FCI. 
 Agés de moins de trente six mois au jour du concours.  
 Lus « dys A ».  
 

Les concurrents  
 Devront suivre et être à la disposition des juges à tout moment 

 
BASES DU JUGEMENT 
 

 Allures (galop, port de tête) 
 Avidité sur le gibier et Efficacité 
 L’ampleur et la profondeur de la quête seront au minimum celles requises pour la 

quête de chasse de Printemps. 
 

TECHNIQUES DU JUGEMENT & DEROULEMENT DE LA JOURNEE 
 
 Le CAC n’est pas attribué. En fonction des critères de base du jugement, les chiens 

ayant pris un point sur perdreau pourront obtenir les qualificatifs EXC,TB, BON 
 Dans un premier temps les chiens seront présentés en solo.  
 Un chien qui ne sera pas dans la note du concours ne sera pas maintenu. 
 Un chien qui aura été au contact des oiseaux sans pouvoir les utiliser pourra être 

revu, s’il est de grand mérite. 
 L’appui à l’envol et au feu est toléré. 
 Une mise à l’envol volontaire sera éliminatoire. 
 Les chiens méritants pourront être revus après une faute sur lièvre, à la condition 

qu’ils soient repris dans des délais raisonnables.  
 Le parcours solo donnera lieu à un qualificatif, pas à un classement. 
 Pour participer au barrage en couple, les chiens devront obtenir le qualificatif 

excellent dans leur concours solo.  
 Le barrage sera jugé sur les allures. Le refus de patron est éliminatoire. 
 1 juge par batterie pour les concours solo, 2 juges pour les couples. 

 



RESULTATS 

 Pour les chiens ayant pris un point sur perdreau, le qualificatif et la mention « 
Derby printemps » seront portés sur les carnets de travail. Les chiens classés 
figureront dans les résultats publiés dans la revue du club avec les commentaires. 

 Pour le chien vainqueur, le qualificatif et la mention « Vainqueur derby 
printemps » seront portés sur le carnet de travail. Le nom du chien figurera dans 
les résultats publiés dans la revue du club ainsi que sa généalogie et photo. Le 
chien figurera également sur le palmarès du « Derby » publié sur le site du club.  

 


